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De F Admission. 

19. En vertu d’une decision prise par le Ministre 

de l’Agriculture et du Commerce sur la proposition de la 

Commission Superieure, il n’est pas cred de Comites 

speciaux d’admission pour les produits de l’Agriculture 

et de rindustrie destinds k l’Exposition universelle de 

Vienne. 

Ces produits seront admis sur l’avis favorable des 

Chambres de Commerce et des Comites consultatifs d’agri- 

culture de France qui ont re§u tous pouvoirs ä ce sujet 

et dont les decisions seront transmises au Commissariat 

General. 

En consequence, tonte demande d’admission revetue 

du visa de la Chambre de Commerce ou du Comite 

d’Agrieulture local, est consideree comme definitive et 

peut etre envoyee directement au Commissariat General, 

H6tel de Cluny, ä Paris. 

Les demandes d’admission adressees ä la Commis¬ 

sion I. et R. Autrichienne seraient considerees comme 

non avenues. 

Produits exclus de l’Exposition. 

21. Sont exclues de FExposition les matieres explo¬ 

sibles et facilement inflammables. 

Les esprits et alcools, les liuiles et les essenees, les 
matieres corrosives et generaloment les corps qui peuvent 

älterer les autres produits exposes ou bien incommoder 

le public ne seront admis que dans des vases solides et 

de dimensions restreintes. 


